
AVIS_TF_RG

ST PAUL DE FENOUILLET

 (C) : 07 63 968 275 280
24 66 4320896 54

Contrat de prélèvement : M3 66 0046037 59
Référence unique de mandat :

FR46ZZZ005002M366004603759

187   D00333 K

660
PYRENEES-ORIENTALES

187
ST PAUL DE FENOUILLET

221
05/09/2024
31/08/2024

66038

CENTRE DES FINANCES PUBLIQUES
SIP   RIVESALTES
9 AV LEDRU ROLLIN CS 80070
66601 RIVESALTES CEDEX

TISSEYRE JOSETTE
10 PL ST PIERRE
66220 ST PAUL DE FENOUILLET

•  pour le paiement de votre impôt : 
SIP   RIVESALTES
9 AV LEDRU ROLLIN CS 80070
66601 RIVESALTES CEDEX
Tél : 0609094845
•  pour le montant de votre impôt :
SDIF DES PYRENEES-ORIENTALES
CELLULE FONCIER DEPARTEMENTALE
24 AVENUE DE LA COTE VERMEILLE
TSA 10009
66961 PERPIGNAN CEDEX 9
Tél : 04 68 66 41 41

Somme à prélever

          67,00 €

       267,00 €Montant de vos taxes foncières

-           200,00 €Acomptes mensuels déjà versés

Cette somme sera prélevée selon cet échéancier, qui se substitue
à la date limite de paiement fixée au 15/10/2024 :
16 septembre
15 octobre

2024
2024

25,00 €
25,00 €

15 novembre 2024 17,00 €

Compte bancaire : FR76 1710 6000 080X XXXX XXX0 070
Identifiant de la banque : AGRIFRPP871
Nom du créancier : DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

Les taxes foncières étant affectées aux collectivités territoriales, leurs taux ainsi que leurs évolutions sont
déterminés par leurs organes délibérants.

Avis d'échéances 2025

Sauf modifications  qui  vous  seront signalées,  vos prélèvements  mensuels
seront effectués selon cet échéancier :

15 janvier
17 février
17 mars
15 avril
15 mai

2025
2025
2025
2025
2025

26,00 €
26,00 €
26,00 €
26,00 €
26,00 €

16 juin
15 juillet
18 août
15 septembre
15 octobre

2025
2025
2025
2025
2025

26,00 €
26,00 €
26,00 €
26,00 €
26,00 €

https://www.impots.gouv.fr/portail/formulaire/1536-k/notice-avis-taxe-fonciere-role-general-mensualise


MBG84L USUFRUITIER DELONCA JOSETTE FRANCOISE LOUISE
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Pour assurer la compensation à l'euro près de la suppression de la taxe d'habitation sur
les résidences principales, cette année, votre commune fera l'objet d'une retenue sur le
produit de taxe foncière de       30915 €. Pour plus d'informations, consultez la notice.
En raison de votre situation personnelle, vous bénéficiez d'une exonération au titre de
votre résidence principale.
La base communale des terres agricoles exonérée est de           1 €.

Références administratives : 660 01 111 038 187 187 B T




